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Les délais de publication des décrets retraite pour carrière longue
Question écrite n° 15272

Texte de la question

Mme Marie-Christine Dalloz alerte M. le ministre du travail et des solidarités sur les délais de publication des
décrets d'application prévus par la loi n° 2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale
pour 2026, s'agissant du dispositif de retraite anticipée pour carrière longue. Cette loi prévoit deux évolutions
majeures applicables aux pensions prenant effet à compter du 1er septembre 2026. D'une part, un ajustement
des âges minimaux de départ anticipé pour les assurés ; d'autre part, l'intégration, dans la liste des trimestres
réputés cotisés nécessaires à l'ouverture du droit à la retraite anticipée pour carrière longue, de trimestres issus
des majorations de durée d'assurance accordées au titre de la maternité, de l'adoption, de l'éducation d'un
enfant ou du congé parental, dans une limite fixée par décret. Or à ce jour, si un projet de décret a été transmis
aux caisses de retraite en mars 2026, ce texte n'a toujours pas été publié au Journal officiel. Cette situation crée
une insécurité juridique préjudiciable pour les millions d'assurés concernés, notamment les femmes ayant
interrompu leur carrière pour élever des enfants, qui ne peuvent pas anticiper sereinement leur départ à la
retraite. Les caisses de retraite elles-mêmes se trouvent dans l'impossibilité de donner des réponses définitives
aux assurés qui les sollicitent, alors que l'échéance du 1er septembre 2026 approche. Elle lui demande donc de
venir préciser les délais d'application et si des mesures transitoires sont prévues pour les assurés dont la
demande de retraite serait déposée entre la date d'application de la loi et la publication effective des décrets.
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